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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-50210

Département(s) de publication : 13, 84, 30
 Annonce n° 24-50210

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : Conseil Départemental des Bouches du Rhone

  Forme juridique de l’acheteur : Autorité locale

  Activité du pouvoir adjudicateur : Services d’administration générale

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : Marché global de performance pour la réhabilitation et l'extension du collège Roger 
Carcassonne à Pélissanne

  Description : Le marché, objet de la présente consultation, a pour objet de confier à son 
titulaire la conception, la construction et l'exploitation-maintenance de la réhabilitation et 
l'extension du collège Carcassonne à Pélissanne.Le titulaire sera soumis à des objectifs chiffrés 
de performances. Sa rémunération sera notamment en fonction de l'atteinte de ces objectifs.

  Identifiant de la procédure : 2364d98a-a6bd-4832-af3f-50ed20a6204b

  Type de procédure : Dialogue compétitif

  Principales caractéristiques de la procédure : La présente procédure de consultation est 
organisée sous la forme d'une procédure en dialogue compétitif, conformément aux articles L.
2124-4, R.2124-5 et R.2161-24 à R.2161-31 du Code de la commande publique.

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

  Nature supplémentaire du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 45210000 Travaux de construction de bâtiments

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 71000000 Services d'architecture, services de 
construction, services d'ingénierie et services d'inspection
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     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 50700000 Services de réparation et d'entretien 
d'installations de bâtiments

 2.1.3 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 16,500,000 EUR

 2.1.4 Informations générales

  Informations complémentaires : La consultation est organisée en plusieurs phases: Une 
première phase - candidature (la présente) - visant à sélectionner les 3 candidats admis à 
poursuivre. Puis un dialogue qui se prolongera jusqu'à ce que la ou les solutions 
susceptibles de répondre aux besoins du pouvoir adjudicateur soient identifiées.

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

 2.1.6 Motifs d’exclusion

  Motifs d’exclusion purement nationaux : Cas d'exclusion prévus aux articles L. 21411 à L. 
21415 ou aux articles L. 21417 à L. 214110 du Code de la commande publique.

 Section 5 - Lot
   5.1 Lot : LOT-0001

  Titre : Marché global de performance pour la réhabilitation et l'extension du collège Roger 
Carcassonne à Pélissanne

  Description : Le marché, objet de la présente consultation, a pour objet de confier à son 
titulaire la conception, la construction et l'exploitation-maintenance de la réhabilitation et de 
l'extension du collège Carcassonne à Pélissanne. Le marché prévoit notamment 4 objectifs de 
performance: La maitrise des consommations d'énergie, La maîtrise du confort estival et 
hivernal, Le recours aux énergies renouvelables, La maîtrise de la qualité de l'air intérieur

  Identifiant interne : 2024-0193

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45210000 Travaux de construction de bâtiments

 Options :

  Description des options : Le contrat est conclu pour une durée prévisionnelle de 
94 mois en tranche ferme, décomposée comme suit: - Phase Conception : 10 mois 
à compter de la notification. - Phase Réalisation : 24 mois de travaux à compter de 
l'OS de démarrage - Phase Exploitation-Maintenance : Exploitation-maintenance 
dès le démarrage des travaux puis durant 5 ans après la dernière réception. La 
durée du contrat pourra être portée à 130 mois en prenant en compte les 
tranches optionnelles. 1ère tranche optionnelle : Prolongation des prestations 
d'exploitation maintenance pour 3 années supplémentaires sans garantie totale 
2ème tranche optionnelle : Garantie totale rajoutée sur les trois années de 
prolongation d'exploitation-maintenance de la tranche optionnelle 1.

 5.1.3 Durée estimée

  Autre durée : Inconnu



3/8

 5.1.5 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 16,500,000 EUR

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

  Informations complémentaires : L'estimation pour les phases de conception, de 
réalisation et exploitation-maintenance hors tranches optionnelles est de 16 200 000 
euros HT (en valeur d'avril 2024) dont : - 15 650 000 euros HT pour la phase conception - 
réalisation - 550 000 euros HT pour l'exploitation maintenance toutes prestations après 
réception comprises. - Et 300 000 euros HT pour l'ensemble des tranches optionnelles 
Soit un coût total de l'ensemble (tranche ferme + deux tranches optionnelles) de 16 500 
000 euros HT.

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Autre

  Nom : Document d'habilitation signé par les autres membres du groupement et 
précisant les conditions de cette habilitation

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Nom : Niveau minimum de compétence pour le groupement : L'équipe candidate 
présentera des capacités techniques et professionnelles en conception, 
réalisation, exploitation et maintenance de projets de taille, nature et complexité 
comparables couvrant les domaines de compétences suivants :

  Description : 1) Une compétence « constructeur » présentée par une entreprise 
générale de gros oeuvre ou par des entrepreneurs groupés en capacité de réaliser 
des travaux tous corps d'état. Le candidat présentera au moins une référence 
d'ERP, d'au moins 2000m2 SDP en construction ou en réhabilitation livrée depuis 
moins de 10 ans. 2) Une compétence « architecturale » présentée par un ou 
plusieurs architectes inscrits au tableau de l'ordre des architectes ou équivalent 
pour les candidats non établis en France. Le candidat présentera au moins une 
référence d'ERP, d'au moins 2000m2 SDP en construction ou en réhabilitation 
livrée depuis moins de 10 ans. 3) Une compétence « BET Structure ». Le candidat 
présentera une référence ou apportera la preuve de sa compétence par tout 
autre moyen approprié équivalent, il pourra par exemple présenter la 
qualification OPQIBI 1202 - Etude de structure béton courantes. 4) Une 
compétence « BET Géotechnique ». Le candidat présentera une référence ou 
apportera la preuve de sa compétence par tout autre moyen approprié 
équivalent, il pourra par exemple présenter la qualification OPQIBI 1001 - Étude de 
projets courants en géotechnique. 5) Une compétence « BET Fluides CVC
/Plomberie ». Le candidat présentera une référence ou apportera la preuve de sa 
compétence par tout autre moyen approprié équivalent, il pourra par exemple 
présenter la qualification OPQIBI 1320 - Ingénierie de fluides courants et OPQIBI 
1322 - Ingénierie en génie climatique courant. 6) Une compétence « BET Fluides 
CFo/CFa ». Le candidat présentera une référence ou apportera la preuve de sa 
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compétence par tout autre moyen approprié équivalent, il pourra par exemple 
présenter la qualification OPQIBI 1405 - Étude d'installations électriques 
courantes. 7) Une compétence « BET Thermique ». Le candidat présentera une 
référence ou apportera la preuve de sa compétence par tout autre moyen 
approprié équivalent, il pourra par exemple présenter la qualification OPQIBI 1332 
- Etudes thermiques. 8) Une compétence « BET Qualité environnementale ». Le 
candidat présentera une référence ou apportera la preuve de sa compétence par 
tout autre moyen approprié équivalent, il pourra par exemple présenter la 
qualification OPQIBI 0110 - Qualité environnementale des opérations. 9) Une 
compétence « Economie de la construction ». Le candidat présentera une 
référence ou apportera la preuve de sa compétence par tout autre moyen 
approprié équivalent, il pourra par exemple présenter la qualification OPQIBI 
2202 - Maîtrise des coûts en phase de conception et de réalisation et OPQIBI 2204 
- Evaluation du coût global. 10) Une compétence « OPC ». Le candidat présentera 
une référence ou apportera la preuve de sa compétence par tout autre moyen 
approprié équivalent, il pourra par exemple présenter la qualification OPQIBI 
0302 Ordonnancement, pilotage et coordination d'exécution complexe. 11) Une 
compétence « Exploitation maintenance CVC/CFo/CFa ». Le candidat présentera 
au moins une référence d'ERP, d'au moins 2000m2 SDP en exploitation-
maintenance CVC/CFo/CFa livrée depuis moins de 10 ans. 12) Une compétence « 
Exploitation maintenance second œuvre ». Le candidat présentera au moins une 
référence d'ERP, d'au moins 2000m2 SDP en exploitation-maintenance second 
oeuvre livrée depuis moins de 10 ans. 13) Une compétence « commissionnement 
». Le candidat présentera une référence ou apportera la preuve de sa 
compétence par tout autre moyen approprié équivalent, il pourra par exemple 
présenter la qualification OPQIBI 1910 - Accompagnement au commissionnement 
des installations techniques du bâtiment. 14) Une compétence « Mesure et 
vérification ». Le candidat présentera une référence ou apportera la preuve de sa 
compétence par tout autre moyen approprié équivalent, il pourra par exemple 
présenter la certification CMVP ou une attestation de formation. 15) 15) Une 
compétence « BET Amiante » : Le candidat présentera une référence ou 
apportera la preuve de sa compétence par tout autre moyen approprié 
équivalent, il pourra par exemple présenter la qualification OPQIBI 0902 - Maîtrise 
d'œuvre en désamiantage.

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Nom : Critère de sélection des candidatures (Pondération 100 %) : Les capacités 
professionnelles du candidat appréciées au regard de la pertinence des 
références présentées.Toutes les références devront présenter les 
caractéristiques minimales suivantes : - Bâtiment ERP - Au moins 2000m² SDP en 
construction ou réhabilitation - Travaux achevés depuis moins de 10 ans à la date 
de remise des candidatures

  Description : L'équipe candidate présentera des références de projets de taille, 
nature et complexité comparables couvrant les domaines de compétences 
suivants : - Domaine de compétence " constructeur " (noté sur 30 points) 
présenté par une entreprise générale ou par des entrepreneurs groupés en 
capacité de réaliser des travaux tous corps d'état : Le candidat remettra 5 
références précisant la nature des travaux, la surface de plancher, le type de 
marché, le type d'équipements, la date de réalisation. Il précisera également s'il 
s'agit d'une référence commune entre plusieurs membres du groupement. - 
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Domaine de compétence " architecture " (noté sur 25 points) présenté par un ou 
plusieurs architectes. Le candidat remettra 5 références précisant la nature des 
travaux, la surface de plancher, le type de marché, le type d'équipements, la date 
de réalisation. Il précisera également s'il s'agit d'une référence commune entre 
plusieurs membres du groupement. - Domaine de compétence " ingénierie 
technique " (noté sur 25 points) présenté par un ou plusieurs BET. Le candidat 
remettra 5 références pour le domaine de l'ingénierie technique : une référence 
BET Fluides et une référence Qualité environnementale/ Thermique, une référence 
BET amiante en site occupé, une référence OPC en site occupé, et une autre 
référence au choix du candidat. Pour chaque référence, il précisera la nature des 
travaux, la surface de plancher, le type de marché, le type d'équipements, la date 
de réalisation. Il précisera également s'il s'agit d'une référence commune entre 
plusieurs membres du groupement. - Les références du BET Amiante et de l'OPC 
devront être en site occupé. - Domaine de compétence "exploitation-
maintenance" (noté 20 points) présenté par une entreprise ou plusieurs 
entreprises d'exploitation-maintenance. Le candidat remettra 5 références pour 
le domaine de compétence exploitation-maintenance précisant la nature des 
services, la surface de plancher, le type de marché, le type d'équipements, la date 
de réalisation. Il précisera également s'il s'agit d'une référence commune entre 
plusieurs membres du groupement.

  Utilisation de ce critère : Utilisés

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Nom : Formulaire DC1 (lettre de candidature) et Formulaire DC2 (déclaration du 
candidat) Ou Document Unique de Marché Européen (D.U.M.E.)

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Nom : Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires 
concernant les prestations objet du contrat, réalisées au cours des trois derniers 
exercices disponibles entendues comme 2023, 2022 et 2021.

  Description : Sous peine d'élimination, le candidat devra disposer a minima des 
capacités financières suivantes (sur la base de la moyenne des 3 derniers exercices 
clos) : Chiffre d'affaires annuel minimum de l'entreprise constructeur ou du 
groupement d'entreprises constructeur : 14 millions d'euros HT annuels Chiffre 
d'affaires annuel minimum de l'architecte ou du groupement d'architectes : 500 
000 euros HT annuels Chiffre d'affaires annuel minimum des bureaux d'études 
fluides, thermiques, structure et économiste de la construction : 200 000 euros 
HT annuel pour chaque compétence

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Nom : Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et 
l'importance du personnel d'encadrement au cours des trois dernières années 
entendues comme 2023, 2022 et 2021.
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 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Nom : Liste des références (objet, montant, année, le destinataire, lieu 
d'exécution) exécutées au cours des cinq dernières années pour les membres 
constructeurs et trois dernières années pour les autres membres.

 Informations sur la seconde étape d’une procédure en deux étapes :

Nombre minimal de candidats à convoquer pour la seconde étape de la procédure
 : 3

Nombre maximal de candidats à convoquer pour la seconde étape de la 
  procédure : 3

La procédure se déroulera en plusieurs étapes. À chaque étape, certains 
participants peuvent être éliminés

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : - Qualité de l'offre: 45% Les critères d'attribution seront détaillés en 
phase offres.

 Critère :

  Type : Coût

  Description : - Coût total : 50% Les critères d'attribution seront détaillés en phase 
offres.

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : -Part du marché confiée à des PME ou à des artisans : 5%. Les critères 
d'attribution seront détaillés en phase offres. Les candidats sont d'ores et déjà 
informés que la part minimum réservée à des PME est fixée à 30 % du montant 
prévisionnel du marché.

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://marches.departement13.fr,

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://marches.departement13.fr

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 10/06/2024 à 17:00
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 Conditions du marché :

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : oui

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

  Informations relatives aux délais de recours : Les voies de recours ouvertes aux 
candidats sont les suivantes : Référé précontractuel prévu aux articles L.5511 à L.55112 du 
Code de justice administrative (CJA), et pouvant être exercé avant la signature du 
contrat. Référé contractuel prévu aux articles L.55113 à L.55123 du CJA, et pouvant être 
exercé dans les délais prévus à l'article R. 5517 du CJA. Recours de pleine juridiction 
ouvert aux tiers justifiant d'un intérêt lésé, et pouvant être exercé dans les deux mois 
suivant la date à laquelle la conclusion du contrat est rendue publique.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal Administratif de Marseille

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Marseille

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de Marseille

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0002

  Nom officiel : Tribunal Administratif de Marseille

  Numéro d’enregistrement : 171300005600024

   Adresse postale : 31 Rue Jean François Leca

  Ville : Marseille

  Code postal : 13235

     Subdivision pays (NUTS) : Bouches-du-Rhône ( FRL04 )

  Pays : France

  Adresse électronique : greffe.tamarseille@juradm.fr

  Téléphone : 0491134813

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours

Organisation chargée des procédures de médiation



8/8

 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : Conseil Départemental des Bouches du Rhone

  Numéro d’enregistrement : 22130001500247

   Adresse postale : 52 avenue saint just

  Ville : Marseille

  Code postal : 13256

  Pays : France

  Point de contact : SAMTM

  Adresse électronique : contact.samtm@departement13.fr

  Téléphone : 0413311313

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

 Section 11 - Informations relatives à l’avis
 11.1 Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : d560c86b-2710-4cad-b099-6b5e9762335e - 01

  Type de formulaire : Mise en concurrence

  Type d’avis : Avis de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 26/04/2024 à 13:33

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

 11.2 Informations relatives à la publication

26/04/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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